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Descriptif du métier 

Le métier 

L’AMP exerce une fonction d’accompagnement et 

d’aide dans la vie quotidienne. Il intervient auprès 

d’enfants, d’adolescents, d’adultes en situation de 

handicap  ou des personnes vieillissantes. 

Le rôle de l’AMP se situe à la frontière de l’éducatif 

et du soin. Il accompagne les personnes dans les 

actes de la vie quotidienne comme les activités de 

vie sociale et de loisirs.  

A travers cet accompagnement, il établit une relation 

attentive et sécurisante pour prévenir et rompre 

l’isolement des personnes Il a un rôle d’éveil, 

d’encouragement et de soutien de la communication 

et de l’expression verbale ou non.  

Pôle Limousin Action Recherche en Intervention Sociale 

Secteurs d’emploi 

Leurs principaux secteurs d’interventions sont 

dans des institutions telles que notamment les 

Maisons d’Accueil Spécialisées (MAS), les Insti-

tuts Médico-Educatifs (IME), les Instituts d’Édu-

cation Motrice (IEM), les Foyers d’Hébergement 

pour adultes handicapés, Foyers de vie, les 

Foyers d’accueil médicalisés, les Foyers occu-

pationnels pour adultes (FOA), les Etablisse-

ments et Services d’Aide par le Travail (ESAT), 

les Maisons de retraite, les Foyers d’Insertion et 

de Transition (FIT), Services de long séjour, les 

Établissements hébergeant des personnes 

âgées dépendantes (EHPAD), les Centres Hos-

pitaliers spécialisés (CHS), les Hôpitaux psy-

chiatriques, SSIAD et services polyvalents 

d’aide à domicile, Institutions sociales ou éduca-

tives (CHRS, MECS…)  



Conditions d’accès 

Pour être admis à suivre cette formation, 
les candidats doivent avoir satisfait à 
l’examen d’entrée, qui comporte : 
· une épreuve écrite d’admissibilité* d’une 
durée d’1 heure 30 consistant en un 
questionnaire d’actualité en 10 questions,  
*(Les titulaires du BEP Carrières Sanitaires 
et Sociales, BEPA Option Service aux 
Personnes, du CAP Petite Enfance du DE 
d’Assistant Familial, du Titre d’Assistant de 
Vie, DP d’Aide Soignant, DE d’Auxiliaire de 
Vie Sociale, ou mention complémentaire 
aide à domicile, Diplôme Professionnel 
d’Auxiliaire de Puériculture, du BAPAAT, 
du CAPA services en milieu rural sont 
dispensés de l’épreuve écrite 
d’admissibilité.)  
· Une épreuve d’admission consistant en 
un entretien de 20 minutes à partir d’un 
questionnaire ouvert remis au candidat 
avant l’épreuve.  

Lieu de formation 

POLARIS Formation, site d’Isle : 
2, rue du Buisson à Isle 

Contacts 

 par le site internet : 
 www.polaris-formation.fr 

 par courriel : 
 s.devaine@polaris-formation.fr 

 par courrier : 
 POLARIS Formation 
 2 rue du Buisson 
 87170 ISLE 

 par téléphone : 
 05 55 01 40 52 
 Responsable du pôle Aide à la 
 Personne : 
 Chantal COIFFE-LACHAMBRE 
 Secrétaire  pédagogique : 
 Sandra DEVAINE 

L’enseignement théorique se décompose en 6 Domaines 
de Formation (DF) :   
- DF 1 : Connaissance de la personne (105h) 
- DF 2 : Accompagnement éducatif et aide individualisée 
aux personnes dans les actes de la vie quotidienne (90h) 
- DF 3 : Animation de la vie sociale et relationnelle (70h) 
- DF 4 : Soutien médico-psychologique (125h) 
- DF 5 : Participation à la mise en place et au suivi du projet 
individualisé (70h) 
- DF 6 : Communication professionnelle et vie 
institutionnelle (35h) 
 
La formation théorique comporte 495 heures 
d’enseignements et 840 heures de formation pratique. 
La formation en situation d’emploi se déroule sur 22 mois.  
La formation initiale se déroule sur 12 mois. 

 Frais  

Sélection  

Frais traitement dossier 

+ Epreuve écrite 
75 € 

Frais traitement dossier 

(pour dispensés écrit) 
40 € 

Epreuve orale 100 € 

Droit d’inscription 278 € Frais de scolarité 

Voie Directe  Frais pédagogiques 422 € 

Frais de scolarité 
Situation d’Emploi 

Droit d’inscription et 
Frais pédagogiques 

compris 
5 445 € 

Coût de la formation 2016-2017 

Novembre 2015 

La formation 

La formation est sanctionnée par le Diplôme d’État d’Aide  
Médico-Psychologique - Niveau V délivré par la Direction 
Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
Sociale (DRJSCS) 
Modalités de certification :  
. DC 1 : contrôle de connaissances 
. DC 2 : soutenance orale d’un contenu d’intervention + note 
de synthèse 
. DC 3 : soutenance orale d’un projet d’animation  - 
certification organisée par le centre de formation 
. DC 4 : note de réflexion écrite sur une problématique 
professionnelle + note de stage 
. DC 5 : soutenance orale d’une étude de cas - certification 
organisée par le centre de formation 
. DC 6 : contrôle de connaissances 
Chacun des domaines doit être certifié séparément.  

Certification / Validation 


